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CHAMPIONNAT DU SUD M5
14-15/06/2025 Circuit de Belmont/Rance ()

Super Manche

15/06/2025 - 11:04

TAPIA Mathieu539

TAPIA Nathan

Mini 60 371478

Les Commissaires Sportifs ayant reçu un rapport du juge des faits). Après avoir examiné ce rapport, convoqué le Pilote et le Concurrent concerné , qui ne se sont pas présentés
dans les délais légaux, ont examinés l'affaire suivante, détermine que le Pilote mentionné ci-dessus a Causé deux collisions suivant l'article 3.6.2e du CC

REGLEMENTATION :
Ce fait est une violation du Code de conduite de Karting 2025. Les Commissaires Sportifs imposent cette pénalité conformément à l'Art. 3.6.2.e du Code de conduite de Karting, de
l'Art. 2.24 des Prescriptions Générales et de l'Art. 12.4 du code CIK-FIA 2025

MOTIF :  Causé une collision suivant l'article 3.6.2e du CC

Pénalité de 10 secondes

15/06/2025 11:58

GUIGNARD Christine (fra)

69022

ALESSI Daniel (fra)

61823

TISTOUNET Sandrine (fra)

210400

TAPIA Mathieu TAPIA Nathan


